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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 

                             PROCÈS VERBAL N° 8 - SAISON 2025/2026 
                           Réunion plénière du vendredi 05 juin 2026 
 
 

Préside Aurélien NAPLOSZEK 

Présents 
Jean-François AUBRY, Stéphane CAPUT, Grégory CARREAU, Loïc CATOIR, Romain 
DELPLANQUE, Hervé DENUILLY, Tristan FERNANDES, Didier GUIOLARD, Michel MICHAUT, 
Olivier RENARD 

Excusés Jordan MATHIEU (UNAF), Jean-Paul SANDALO 

 

1. PV de la réunion restreinte du 30 avril 2026. 

 
Le Procès-Verbal de la réunion restreinte du jeudi 30 avril 2026 est approuvé à l’unanimité des membres 
présents. 
 

2. Classement des arbitres saison 2025-2026. 

 
La commission, après avoir pris connaissance des classements réalisés et présentés par Didier GUIOLARD, 
procède aux contrôles d’usage.  
A l’issue d’une dernière vérification, les classements par catégories des arbitres pour la saison 2025-2026 sont 
validés par la commission.  
Le classement et les notes des arbitres leur seront envoyés collectivement par catégories dans leur adresse 
mail officielle. 
 

3. Affectation des arbitres saison 2026-2027. 

 
A partir des classements validés précédemment, la commission procède aux affectations des arbitres pour la 
saison suivante. 
Après avoir tenu compte des besoins des désignateurs et des demandes de changements de catégories 
exprimées par quelques arbitres, la commission valide l’affectation des arbitres pour la saison 2026/2027. 
Le tableau des affectations est consultable sur le site du district à la rubrique arbitrage. 
 

4. Bilan de la saison sur les observations, accompagnements et validations terrain. 

 
Didier GUIOLARD nous dresse le bilan suivant : 

Les observations, effectuées dans les délais impartis, sont terminées chez les adultes comme chez les jeunes.  

Observations arbitres adultes : 103 de réalisées. Deux arbitres n’ont pas pu être vus (trop souvent indisponible 
de dernière minute pour l’un et indisponible toute la saison pour l’autre) 
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Accompagnements arbitres stagiaires adultes : 22 accompagnements pour 15 arbitres stagiaires adultes, dont 
10 se sont transformés en validation terrain. 
Pour rappel, stagiaires adultes validés cette saison :  
 

 

 
Observations JAD : 38 observations accomplies pour 15 JAD. 

Accompagnements arbitres stagiaires jeunes : 52 accompagnements dont 8 ont été transformés en validation 
terrain. Les 7 arbitres stagiaires restant seront vus en début de saison 2026/2027 s’ils renouvellent leur licence 
arbitre. 

Pour rappel, jeunes stagiaires validés cette saison : 

ATAMNA   Jawed Validé 06/09 

CHOUFFOT Théo Validé 11/10 

FOURNET  Enzo Validé 21/03 

LAUNOIS Tom Validé 04/04 

ALBARRAS VESAIGNE Yanis Validé 02/05 

BERNARD Maxence Validé 09/05 

MOUTON  Gabin Validé 18/04 

VENDEUR  Maxime  Validé 04/04 

 
Rapports conseil : 2 rapports conseils ont été établis pour un 1 D1 et 1 D2 prometteur. 

Total des divers rapports : 217 rapports cette saison contre 170 rapports la saison précédente. 
 
Ces rapports ont été établis principalement par 8 observateurs/accompagnateurs, plus Aurélien Naploszek 
Président de la CDA et Stéphane Caput pour quelques validations. Des accompagnements ont également été 
faits par quelques arbitres en fonction, le samedi pour des jeunes arbitres stagiaires. 

Félicitations aux stagiaires adultes Anis BENZAABAR, Jérôme GILLET, Alban MUSSY et Dimitri PAUL ainsi 
qu’aux jeunes Yanis ALBARRAS VESAIGNE et Maxence BERNARD qui deviennent titulaires de leur fonction 
suite à la réussite récente de leur examen terrain au mois de mai. 

5. Bilan disciplinaire de la saison. 

   
Le secrétaire de la commission dresse le bilan des sanctions infligées par le pôle disciplinaire depuis le début 
de la saison et arrêté à ce jour. (Entre parenthèses et en rouge, les chiffres de la saison passée.)                   

17 (31) matches de suspension au total ont été notifiés pour 13 (15) arbitres :    

➢ 2 (10) pour absence rassemblements/rattrapage/stage de mi-saison.    

➢ 9 (4) pour désignations non honorées.    

BENZAABAR  Anis Validé 03/05 

CHALOT   Yvan Validé 29/03 

GILLET  Jérôme Validé 10/05 

GUILLAUME  Nicolas Validé 29/03 

LAGHMAN Jamel Validé 30/11 

LINDNER  Joffrey Validé 12/04 

MAIRE  Yannis Validé 08/02 

MAURIZE  Nicolas Validé 15/03 

MUSSY Alban Validé 30/05 

PAUL Dimitri Validé 24/05 
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➢ 6 (17) pour autres raisons. (Absences de rapports, atteinte à la moralité et à l’éthique sportive, récidive 
d’indisponibilités tardives et oubli administratif grave sur la FMI)    

3 mois de suspension ont été prononcés à l’encontre d’un arbitre pour avoir tenu des propos menaçants à 
l’égard de joueurs lors d’une rencontre. 
1 mois de suspension a été prononcé à l’encontre d’un autre pour manquement grave à la moralité et à 
l’éthique sportive 

2 arbitres ont reçu un courrier de mise en garde pour avoir tenu chacun par écrit des propos irrespectueux 
envers des membres de la commission de l’arbitrage et de la sous-commission des observateurs. 

7 (11) avertissements ont été notifiés pour 7 (11) arbitres :    

➢ 7 (6) pour indisponibilité tardive.    

➢ 0 (2) pour feuille annexe non renseignée pour exclusion.    

➢ 0 (3) pour travail administratif mal exécuté.    

Nombre d’arbitres sanctionnés par catégories :    

➢ 2 (1) D1 sanctionnés.     

➢ 2 (2) D2 sanctionnés.    

➢ 4 (7) D3 sanctionnés.    

➢ 0 (1) AA sanctionné.     

➢ 3 (2) stagiaires adultes sanctionnés.    

➢ 3 (5) stagiaires jeunes sanctionnés.    

➢ 6 (1) JAD sanctionnés.  

Depuis les deux dernières saisons, Il est à noter une baisse sensible et continuelle des mesures administratives 
notifiées aux arbitres. La commission se réjouit donc du sérieux et du respect des règles observé par la grande 
majorité de l’effectif, mais regrette néanmoins que ce soit toujours dans les mêmes catégories où les sanctions 
sont le plus infligées, à savoir chez les D3 et les jeunes. 

Hervé DENUILLY, notre représentant en Commission de Discipline, nous présente un bilan chiffré des activités 
de cette commission depuis le début de la saison.  
Nous sommes ainsi informés que la commission de discipline s'est réunie 37 fois avant la dernière journée de 
championnat et les finales de Coupe de Haute Marne. 

A ce jour, elle a traité 238 dossiers, pour 253 exclusions dont 108 pour 2 cartons jaunes/blancs au cours de la 
même rencontre. 

Les arbitres ont brandi le carton jaune ou blanc à 2818 reprises. 

Au total, la commission de discipline a prononcé 764 matchs de suspension ferme. 

A ces matchs de suspension il convient d’ajouter : 
- une suspension de 9 mois. 
- une suspension de 1 an. 
- trois suspensions de 2 ans. 

Ces chiffres vertigineux font dire à Hervé que la très grande majorité des arbitres fait le travail et est 
consciencieuse. 
                         

6. Rassemblement de début de saison. 

Le rassemblement de début de saison se déroulera le samedi 05 septembre 2026 à la salle des fêtes de 
Jonchery et sur les installations sportives du club de Lasarjonc. 
 

7.   Mise à jour du Règlement Intérieur de la CDA. 

La commission a procédé à une mise à jour de son Règlement Intérieur. Les modifications apportées seront 
soumises au CoDir du district pout approbation et validation. 
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Une fois validé, le nouveau Règlement Intérieur sera envoyé dans le portail de tous les arbitres. Les 
modifications apparaitront en vert pour plus de lisibilité.  
 

8.   Courriers divers. 

Courriel du 26 mai 2026 de Olivier RIMBERT, D2, faisant demande de changement de catégorie. Réponse lui 
sera donnée avant la fin de la saison. 

Courriel du 01 juin 2026 de Paul SAGET, D3, faisant demande de changement de catégorie. Refus de la 
commission pour conditions non requises. 
 

9.  Questions et informations diverses. 

Une procédure de radiation des effectifs a été engagée à l’encontre de trois arbitres stagiaires pour non-
respect des conditions du maintien de leur statut.  

Une procédure de radiation des effectifs à l’encontre d’un arbitre stagiaire va être engagée pour manquement 
grave au devoir d’exemplarité que lui impose sa fonction. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 20h50. 

Prochaine réunion prévue : Courant du mois d’août. 

 

                                  
                                    Le Secrétaire,                                          Le Président, 
                                Michel MICHAUT                                                                  Aurélien NAPLOSZEK    

                    
 
 

                                          

 

   


